
Mécénat 
culturel

Guide pratique à l’usage des entreprises
Ce que vous devez savoir pour réussir  

votre démarche de mécénat culturel
en 11 questions clés

FONDATION DU PATRIMOINE
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couverture :  

Artistes en résidence 
à la Grainerie - 

fabrique des arts  
du cirque,Toulouse,  
site internet réalisé 

grâce à un mécénat 
de compétence de la 

société CELAD 
© Denis Schmidt

« Depuis plusieurs années, DAC-
PATRIMOINE FINANCE organisait  
‘‘l’automne des artistes’’, un  

événement réunissant artistes peintres,  
sculpteurs, stylistes… 
En intégrant la fondation Mécènes 
Catalogne, je trouve l’aboutissement  
de ce que j’avais commencé seul.  
Grâce au rassemblement de 35 entre-
prises, Mécenes Catalogne va permet-
tre de promouvoir, au travers de nom-
breux projets, la culture et l’art de notre 
région avec l ’appui de la CCI,  de  
la DRAC, des Notaires et des Experts- 
Comptables.»

Claude LUNG
DAC - PATRIMOINE FINANCE 
Conseil en gestion de patrimoine (5 salariés)

•

« A travers la restauration des 
décors peints de l’église Saint 
Etienne, j’ai souhaité participer 

au développement de l’attractivité de 
la ville de Fécamp, berceau de notre 
entreprise familiale depuis 80 ans, et le  
mécénat nous permettait de bénéficier 
d’un important effet de levier auprès 
d’autres financeurs publics et privés.»

Marc DAUDRUY
Membre du directoire du Groupe SIRH
Président de la fondation d’entreprises Fécamp 
Patrimoine, partenaire de la Fondation du Patri-
moine dans le cadre d’une convention  
de mécénat

•

« Ancien président du groupe  
De Dietrich, j’ai toujours été sensible  
aux questions patr imoniales et 

je considère aujourd’hui le mécénat 
comme incontournable dans la vie d’une  
entreprise. C’est la marque de son intérêt,  
voire de son enracinement dans un  
territoire. Les entreprises mécènes 
s’affirment comme des acteurs res-
ponsables d’une démarche citoyenne, 
innovante, et très visible. Pour nombre  
de chefs d’entreprise, y compris de PME 
ou de TPE, cet engagement procède  
même désormais de leur ‘‘mission’’.  
Le message véhiculé n’est pas destiné au 
seul public ; il cible aussi les personnels  
et fournisseurs, présents ou potentiels, 
témoignant de l’attachement de l’entre-
prise à son environnement profession-
nel.
Aujourd’hui, grâce au Club des Mécènes,  
150 entreprises de toute dimension se 
réunissent de façon informelle, apportant  
de 1 000 à 50 000 €, à une quarantaine 
de projets régionaux proposés par la 
Fondation du Patrimoine.»

Régis BELLO 
Ancien président du groupe De Dietrich
Président du comité de pilotage du Club des  
Mécènes d’Alsace, mis en place par la CCI 
Strasbourg-Bas Rhin et la Fondation du  
Patrimoine

•

« Cherchant à participer aux activités  
publiques, j’ai proposé d’apporter  
un soutien financier pour un projet  

culturel d’intérêt local majeur : la grande  
exposition du musée des Beaux Arts de  
Dijon sur ‘‘Matisse et les Fauves hongrois’’.  
Nous avons également soutenu le musée  
national Magnin dans le cadre de  
l’exposition sur ‘‘Les heures du jour, vie  
courante des particuliers au 18ème siècle’’.  
Les retombées sont positives :
• En termes de visibilité, par la com-
munication et les articles de presse  
accompagnant les expositions, notam-
ment envers les collectivités locales 
qui ont découvert le cabinet,
• En termes de notoriété chez les clients  
qui ont tous réagi très positivement aux 
actions menées,
• En termes de participation active par le  
biais d’une présence réelle sur le lieu de  
l’exposition (possibilité d’inviter des clients  
par exemple),
• En termes de fédération des équipes,  
les salariés du cabinet s’identifiant au 
portage du projet.
Le cabinet est convaincu de l’aspect  
gagnant-gagnant de ce type de  
positionnement.»

Pierre CLEON 
CLÉON–MARTIN–BROICHOT 
Cabinet d’expertise comptable (45 salariés)

•

« Par sa culture sociale, CELAD  
souhaitait depuis quelques années  
participer à des actions caritatives,  

humanitaires ou culturelles et a trouvé  
dans le mécénat un moyen d’allier cet  
intérêt social avec son métier. CELAD a  
choisi le mécénat de compétence qui  
permet à l’entreprise de déléguer les  
compétences d’un ou de plusieurs colla-
borateurs auprès d’associations recon-
nues d’intérêt général. Avec l’aide de la 
CCI de Toulouse, nous avons mécèné le  
Théâtre Grand  Rond et la Grainerie pour  
lesquels CELAD a réalisé des travaux  
de programmation de bases de données  
ou de site internet.»

Vincent GARDEAU
CELAD (site de Toulouse)
Société de conseil et d’ingénierie en  
informatique (235 salariés)

•



Photo :  
© Didier Plowy

 « L’offre culturelle a été l’un des  
domaines privilégiés du développement 
du mécénat d’entreprise dans notre pays 
pour des raisons évidentes. D’abord, la 
culture est l’un des axes les plus forts 
de notre rayonnement. Ensuite, les  
entreprises ont depuis longtemps compris 
qu’il ne s’agit pas seulement d’améliorer 
leur image, mais de travailler à la qualité 
même de leurs valeurs communes, de leur identité et de 
leur interaction avec leur environnement. L’importance  
économique de la culture n’a pas échappé non plus aux 
chefs d’entreprise, notamment dans les territoires. Et  
l’articulation entre mécénat et responsabilité sociale a fait 
ressortir ce que la culture, parce qu’elle s’accompagne  
d’une ouverture d’esprit et d’un certain regard, peut  
apporter à la lutte contre toutes les formes d’exclusion et 
à l’égalité des chances. Finalement ce mécénat culturel de 
l’entreprise contribue fortement à la ‘‘culture pour chacun’’ 
dont j’ai fait l’un des grands principes de mon action.»

Frédéric Mitterrand
Ministre de la Culture et de la Communication

Mécénat culturel
Guide pratique à l’usage des entreprises

Edito
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Le mŽcŽnat a ŽtŽ dŽfini comme : 
« le soutien matériel apporté, sans 
contrepartie directe de la part du 
bénéficiaire, à une œuvre ou à une 
personne pour l’exercice d’activités  
présentant un intérêt général. »

(arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la terminologie  
économique et financière) 

Si  l e s  n o t i o n s  c e n t r a l e s  d e  ce t te  
dŽfinition (soutien, absence de contre-
parties et intŽr•t gŽnŽral) conservent 
toute leur valeur, le dŽveloppement 
du mŽcŽnat en France doit beaucoup  
aux mesures fiscales incitatives portŽes  
par la  lo i  du  1er  aož t  2003 relat ive 
au mŽcŽnat, aux associations et aux  
fondations, et ˆ ses avancŽes succes -
sives. 
Le mŽcŽnat se traduit par le versement 
dÕun don (en numŽraire, en nature ou 
en compŽtence) ˆ un organisme pour  
soutenir une Ïuvre dÕintŽr•t gŽnŽral. 

S i  le  bŽnŽf ic ia i re  est  Ž l ig ib le  au  
mŽcŽnat, le don ouvre droit pour les 
donateurs (entreprises et particuliers) 
ˆ certains avantages fiscaux (voir fiches 
suivantes).
Par ailleurs, lÕentreprise donatrice peut 
maintenant bŽnŽficier de certaines  
contrepart ies en communication et  
re la t ions  pub l iques ,  sous  rŽserve  
que leur  va leur  demeure  dans  une  
disproportion marquée avec le mon-
tant du don.
Tous les acteurs culturels ne peuvent  
pas recevoir des dons de mŽc•nes.  
Leur ŽligibilitŽ dŽpend de certaines  
caractŽristiques de la structure porteuse  
(nature de lÕinstitution, mode de gestion...) 
ou du projet.
Le mŽcŽnat doit donc •tre clairement 
distinguŽ du parrainage (sponsoring en 
anglais).

Le mécénat doit soutenir l’intérêt général•

Le parrainage cÕest le : 
« soutien matériel apporté  
à une manifestation, une 
personne, à un produit  
ou à une organisation  
en vue d’en retirer  
un bénéfice direct.» 

(arrêté du 6 janvier 1989 relatif à la ter-
minologie économique et financière) 

Le Code GŽnŽral des Imp™ts  
(article 39-1-7) prŽvoit que les  
dŽpenses engagŽes par les  
entreprises dans le cadre de 
manifestations notamment de 
caract•re culturel ou concou -
rant ˆ  la mise en valeur du  
patrimoine artistique ou ˆ la  
diffusion de la culture, de la  
langue et des connaissances 
scientifiques fran•aises, sont  
dŽductibles du revenu imposable  

de lÕentreprise lorsquÕelles sont 
engagŽes dans lÕintŽr•t direct de  
lÕexploitation.
Les dépenses de parrainage
Ces dŽpenses sont avant tout 
destinŽes ˆ promouvoir lÕimage 
de marque de lÕentreprise.
Le parrainage rŽpond donc ˆ une  
dŽmarche commerciale explici-
tement calculŽe et raisonnŽe. Sa 
retombŽe doit •tre quantiÞable  
et proportionnŽe ˆ lÕinvestisse-
ment.
Conditions de déduction
Elles sont remplies lorsque :
¥ LÕidentification de lÕentreprise  
qui entend promouvoir son image  
de marque est assurŽe quel que 
soit le support utilisŽ (affiches, 
annonces de presse, effets  
mŽdiatiquesÉ)

¥ Les dŽpenses engagŽes sont 
en  rappor t  avec  lÕavantage  
attendu par lÕentreprise. Celle-ci 
doit •tre en mesure de justifier  
que les charges supportŽes ˆ  
lÕoccasion dÕune action de par-
rainage ne sont pas excessives  
eu Žgard ˆ lÕimportance de la 
contrepartie attendue.
¥ Les dŽpenses engagŽes doivent  
satisfaire les conditions gŽnŽra-
les des charges au m•me titre  
que les autres frais gŽnŽraux.  
En raison de son caract•re  
commercial ,  cet te dŽpense doit  
faire lÕobjet dÕune facturation  
assujettie ˆ la TVA.

Le parrainage : une autre démarche, une autre finalité 

Photo : 
Eric Bibb,  

Jazz à Vienne 2008,  
un exemple de  

manifestation soutenue  
par les entreprises 

en mécénat et en 
parrainage. 

© Sylvain MERLIN

01 Vous avez dit mécénat ?
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Cf. instruction fiscale  
4H-5-06 du 18 décembre  
2006 sur les critères 
d’appréciation du  
caractère non lucratif  
et de la gestion  
désintéressée d’un  
organisme sans but  
lucratif (notamment  
une association loi 1901) 
et sur la sectorisation 
des activités.

Photo :  
Lettre autographe du peintre Luc-Olivier Merson (1846-1920) 

mécénat de la société BIC pour le catalogage et la numérisation  
de lettres et d’autographes d’artistes conservés  

à la Bibliothèque de l’INHA - collections Jacques Doucet. 
© Bibliothèque de l’INHA-collections Jacques Doucet.

Photo :  
Bibliothèque  

restaurée par  
le club des mécènes  

mis en place par la 
CCI Strasbourg-Bas 

Rhin et la Fondation du 
Patrimoine

©Fondation  
du Patrimoine. 

02 Qui peut en bénéficier ?

Cette condition est remplie si :

¥ LÕactivitŽ est non lucrative  
et non concurrentielle. Il 
est important de noter que  
lÕassujettissement de son  
activitŽ ˆ la TVA et autres 
imp™ts commerciaux exclut a 
priori un organisme du champ 
de lÕŽligibilitŽ au mŽcŽnat. 

Toutefois, lÕactivitŽ dÕun orga-
nisme peut •tre Ç sectorisŽe È.  
Dans ce cas, les activitŽs non 
assujetties ˆ la TVA peuvent 
• t re compat ib les avec des  

actions de mŽcŽnat. Il convient  
de souligner enfin que ne 
sont pas Žligibles au mŽcŽnat  
les organismes constituŽs en 
sociŽtŽs (SA, SCOOP, SARL, 
etc.) qui sont des organismes 
ˆ but lucratif au sens fiscal du 
terme.

¥ La gestion est désintéressée.

¥ LÕactivitŽ ne profite pas ˆ un  
cercle restreint de personnes. 

•

Avant de s’engager dans une démarche de mécénat, il convient 
de vérifier que l’organisme est éligible au mécénat, notamment au 
regard du droit fiscal.

Le bénéficiaire doit être un organisme d’intérêt général

Cette condition est remplie  
si lÕÏuvre rev•t lÕun des 
caract•res suivants :
¥ philanthropique,
¥ Žducatif, 
¥ scientifique, 
¥ social,
¥ humanitaire,
¥ sportif,
¥ familial,

¥ culturel ou concourant ˆ  
la mise en valeur du patri-
moine artistique, 
¥ concourant ̂  la diffusion  
de la culture, de la langue ou  
des connaissances scien-
tifiques fran•aises,
¥ concourant ˆ la dŽfense  
de lÕenvironnement naturel. 

L’œuvre doit être d’intérêt général•
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Photo :  
Blanche-Neige (2008), 

Ballet Preljocaj. 
Nagisa Shirai, 

Sergio Diaz,  
chorégraphie  

d’Angelin Preljocaj. 
Mécénat Groupama 
Alpes-Méditerranée 

© J.C. Carbonne

Photo :  
Aphrodite à la coquille dite Nymphe de Sainte-Colombe,  

marbre, IIème-IIIème siècles. 
Oeuvre d’intérêt patrimonial majeur acquise pour  

le musée gallo-romain de Saint-Romain-en-Gal (Vienne),  
grâce au mécénat de la Banque Neuflize OBC 

©Musée gallo-romain de Saint-Romain-en-Gal/Conseil général du Rhône 

03 Comment vérifier l’éligibilité d’un projet ?

En principe, ce sont les  
porteurs de projet recevant  
des dons qui apprŽcient  
sÕils remplissent ou non les  
conditions pour bŽnŽficier 
de dons de particuliers  
et dÕentreprises. 
Le syst•me est purement  
dŽclaratif. La dŽlivrance 
de reçus ouvrant droit à 
réduction d’impôt pour 
dons aux œuvres rel•ve  
donc de leur seule res-
ponsabilitŽ. 
Un organisme peut, sÕil le 
souhaite, demander ˆ la  
direct ion des f inances  
publiques du dŽpartement  

o• son si•ge social est 
Žtabli, sÕil rel•ve bien des  
catŽgories Žligibles au 
mŽcŽnat. 
La demande de rescrit  
fiscal doit •tre formulŽe  
par Žcrit, en fournissant 
tous ŽlŽments utiles pour 
apprŽcier lÕactivi tŽ de  
lÕorganisme. 
La rŽponse de lÕadmi-
nistration fiscale engage 
cette derni•re.

• Les projets doivent répondre à certains critères 
pour donner droit au mécénat déductible

Il convient de souligner que  
les personnes physiques  
(artistes ou interpr•tes,  
par exemple)  ne peuvent  
bŽnŽficier en direct du 
mŽcŽnat des entreprises  
ni de celui des particu-
liers. 

NŽanmoins, ils peuvent  
recevoir des bourses ou 
des prix de fondations 
dÕentreprise, de fonda-
tions reconnues dÕutilitŽ 
publique, de fondations  
abritŽes ou de fonds de 
dotation.

Le cas des personnes physiques•

Les modalités en sont  
définies par l’instruction  
fiscale 13 L-5-04  
du 19 octobre 2004.  
Cette disposition vise  
à assurer aux organismes  
d’intérêt général ainsi  
qu’aux donateurs une plus  
grande sécurité juridique. 
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Photo :  
Rendez-vous Troglos, 

organisés par  
l’association  

Carrefour Anjou
Touraine Poitou  

soutenue par  
la Fondation  

Mécène et Loire
©DR

04 Quels sont les avantages fiscaux ? 1/2

LorsquÕune entreprise assujettie 
ˆ lÕimp™t en France fait un don ˆ 
un organisme dÕintŽr•t gŽnŽral, 
elle bŽnŽficie dÕune rŽduction  
de lÕimp™t sur les sociŽtŽs ou 
de lÕimp™t sur le revenu au  
titre des bŽnŽfices industriels et  
commerciaux (BIC), bŽnŽÞces 
non commerciaux (BNC), bŽnŽÞces 
agricoles (BA), etc. 
Elle peut aussi bŽnŽficier de  
certaines contreparties en com-
munication et relations publiques  
(voir ci-dessous).

Pour les entreprises, la rŽduction  
dÕimp™t est Žgale ˆ 60% du 
montant du don effectué en  
numéraire, en compétence ou  
en nature, et retenu dans  
la l imite de 0,5% du chiffre  
d’affaires HT,avec la possibilitŽ  
en cas de dŽpassement de ce  
plafond de reporter lÕexcŽdent de 
la rŽduction dÕimp™t sur les cinq  
exercices suivants. 
Il est ˆ noter que les mŽc•nes 
sont soumis ˆ des obligations 
dŽclaratives.

Le régime fiscal général : 60% de réduction d’impôt

Les contrepart ies const i tuent  
lÕavantage offert par le bŽnŽfi-
ciaire au donateur en plus de la 
rŽduction dÕimp™t. 
Ainsi la valeur de ces contre-
parties doit demeurer dans une  
disproportion marquée avec le  
montant du don. 
Il est communŽment admis un  
rapport de 1 ̂  4 entre le  montant  
des contreparties et celui du don.  
Cela signifie que la valeur des  
contreparties accordŽes ˆ lÕen-
treprise mŽc•ne ne doit pas  
dŽpasser 25% du montant du 
don.

Il pourra sÕagir de la prŽsence du 
logo ou du nom de lÕentreprise  
dans la communication de lÕopŽ-
ration, dÕentrŽes gratuites, de 
remise de catalogues, de mise  
ˆ disposition dÕespaces, etc.
Attention toutefois, dans la 
communication autour d’une 
opération mécénée, seuls les 
logo et citation de l’entreprise  
mécène peuvent apparaître, à 
l’exclusion de tout message 
publicitaire commercial.

•

Les contreparties•
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Photo :  
Opération  

«Les Portes du 
temps», 2009,  

Château de Maintenon 
(Eure-et-Loir) 

Mécénat de la  
Fondation  

EDF - Diversiterre  
et de la Fondation  
Crédit Coopératif.  
©Conseil général  
de l’Eure-et-Loir

04 Quels sont les avantages fiscaux ? 2/2

Comparaison des différentes formes 
d’accompagnement de la culture•

Nature de 
lÕopŽration

rŽalisŽe
Dons Parrainage

Acquisition 
dÕoeuvres ou 
dÕinstruments

Contribution  
ˆ lÕachat  

de trŽsors  
nationaux pour 
les collections 

publiques

Acquisition  
de trŽsors 
nationaux

par lÕentreprise

Entreprises 
concernŽes Entreprises IR ou IS Entreprises  

IR ou IS Entreprises IS Entreprises  
IR ou IS

Nature de 
lÕavantage

RŽduction 
dÕimp™t* Žgale 

ˆ 60% des 
versements 

retenus dans 
la limite de 
0,5% du CA

DŽduction 
des sommes 

versŽes  
du rŽsultat 
imposable 

Absence de 
plafond

DŽduction  
du rŽsultat  
imposable  

rŽpartie  
sur 5 ans

RŽduction  
dÕimp™t  

Žgale ˆ 90% 
des versements

dans la limite 
de  50%  

de lÕIS dž

RŽduction  
dÕimp™t  

Žgale ˆ 40% 
des versements 

dans la limite  
de 50%  

de lÕIS dž

Versement 
de  

10 000 ! **
Cožt supportŽ 

4000 !

Cožt supportŽ 
6 000 ! si IR
6 667 ! si IS

Cožt supportŽ 
6 000 ! si IR
6 667 ! si IS

Cožt supportŽ  
1 000 !

Cožt supportŽ  
6 000 !

* Suite à la loi n°2003-709 du 1er août 2003 relative au mécénat, les dons ouvrent désormais droit à une réduction d’impôt.
** Pour un CA de 2 000 000 €

Définitions : 
• Déductions du revenu catégoriel : il s’agit des 
dépenses supportées par le contribuable pour les 
besoins de son activité professionnelle et qu’il est en 
droit de déduire de son résultat imposable provenant 
d’une activité BIC, BNC ou BA ;

• Déductions du revenu global : charges non déduc-
tibles du revenu catégoriel que le contribuable peut 
déduire de son revenu global en vertu d’un texte  
spécifique contenu dans le Code Général des Impôts ; 

• Réductions d’impôt : montants déductibles de  
la cotisation d’impôt due par le contribuable mais  
non remboursable en cas d’excédent ;

• Crédits d’impôt : montants déductibles de la  
cotisation d’impôt due par le contribuable et  
remboursable en cas d’excédent.
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Photo :  
Stradivarius  

de la collection  
du groupe LVMH  

Moët Hennessy.Louis Vuitton 
©DR 

05 Y a-t-il d’autres dispositions ? 1/2 

Des mesures spécifiques, très incitatives, ont été prises en faveur 
de l’art contemporain, du patrimoine, de la pratique musicale, du 
spectacle vivant, de la sauvegarde et de l’enrichissement des  
collections publiques.

Acquisitions d’œuvres d’art contemporain et  
d’instruments de musique par les entreprises

Les sociŽtŽs qui acqui•rent  
des Ïuvres originales  
dÕartistes vivants peuvent  
les dŽduire de leur rŽsultat  
imposable (article 238 bis-AB). 
La comptabilisation se fait  
en immobilisation. La dŽ-
duction Þscale est rŽpartie  
sur 5 ans par parts Žgales. 
LÕentreprise doit exposer 
le bien quÕelle a acquis 

dans un lieu accessible au 
public et/ou aux salariŽs,  
ˆ lÕexception de leurs bu-
reaux, pendant la pŽriode  
correspondant ̂  lÕexercice  
dÕacquisition et aux quatre 
annŽes suivantes.
La mesure sÕapplique aussi  
dans le cas de lÕacquisition 
dÕinstruments de musique 
destinŽs ˆ •tre pr•tŽs ˆ  

titre gratuit ̂  des interpr•tes  
professionnels, ˆ des Žtu -
diants des conservatoires  
nationaux supŽrieurs de 
Paris et de Lyon ou en  
III•me cycle des autres  
conservatoires et Žcoles  
supŽrieures de musique.  

Soutien au spectacle vivant et aux expositions  
d’art contemporain

Des dispositions spŽ-
cifiques ont ŽtŽ prises  
en faveur de la diffusion du  
spectacle vivant et des 
expositions dÕart contem-
porain.
Les organismes publics  
ou privŽs dont la  gestion  
est dŽsintŽressŽe et qui  
ont pour activitŽ principale : 
¥ la prŽsentat ion au  
public dÕÏuvres lyriques,   
musicales,   dramatiques,  
chorŽgraphiques, cinŽma-
tographiques et de cirque,  

¥ lÕorganisation dÕexposi-
tions dÕart contemporain,
peuvent bŽnŽficier, m•me  
sÕils sont assujettis ˆ la  
TVA et aux autres imp™ts  
commerciaux, du rŽgime  
gŽnŽral du mŽcŽnat (ré-
duction d’impôt de 60% du  
montant du don), ˆ la condition  
que les versements soient  
affectŽs ˆ cette activitŽ. 

Les organismes constituŽs  
en sociŽtŽs sont exclus  
de ce dispositif, exception  
faite des sociŽtŽs dont le 
capital est enti•rement 
public.

•

•
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Photo :  
Nicolas Poussin  

(1594-1665),  
«La Fuite en Egypte», 
détail. Trésor national 
acquis pour le musée 

des Beaux-Arts de Lyon 
grâce à un groupe de 17 

entreprises mécènes.  
©DR

Le financement par une entreprise  
de lÕacquisition de tout bien culturel  
reconnu trésor national ou œuvre  
d’intérêt patrimonial majeur au  
profit dÕune collection publique 
ouvre droit ˆ une rŽduction dÕimp™t 
Žgale ˆ 90% du montant du verse -
ment effectuŽ, dans la limite de 50% 
de lÕimp™t sur les sociŽtŽs dž.
Si lÕentreprise acquiert un trésor 
national pour son propre compte, 
lÕavantage fiscal est de 40% du  
montant de lÕacquisition.

Cet avantage est toutefois soumis ˆ 
trois conditions :
¥ le bien ne peut •tre cŽdŽ pendant 
une pŽriode de dix ans,
¥ durant cette pŽriode le bien doit 
•tre placŽ en dŽp™t aupr•s dÕun  
musŽe de France,
¥ lÕentreprise sÕengage ˆ consentir  
au classement du bien dans sa  
demande dÕacquisition aupr•s des 
autoritŽs administratives.

Acquisition de trésors nationaux et 
d’œuvres d’intérêt patrimonial majeur

Conservation des monuments historiques privés

Le rŽgime gŽnŽral de rŽduction 
dÕimp™t pour le mŽcŽnat sÕapplique  
aux dons des entreprises et des 
particuliers destinŽs ˆ financer 
des travaux de conservation, de 
restauration et dÕaccessibilitŽ au 
public des monuments historiques 
privŽs. 
Aux termes du dispositif adoptŽ,  
les dons ̂  la Fondation du Patrimoine  
ou ˆ toute autre fondation ou  
association agrŽŽe (La Demeure  
Historique par exemple) ouvrent 
droit au bŽnŽfice du rŽgime fiscal 
gŽnŽral du mŽcŽnat des entreprises 
et des particuliers, sous diffŽrentes  

conditions. Il faut notamment que 
le monument qui en bŽnŽficie soit 
conservŽ par son propriŽtaire et 
ouvert au public (ou visible de la voie  
publique pour les travaux extŽrieurs)  
pendant au moins dix ans.
La convention passŽe entre le 
propriŽtaire et la Fondation du  
Patrimoine ou lÕorganisme agrŽŽ  
collecteur des dons, est publiŽe  
au Bulletin officiel du minist•re de  
la Culture et de la Communication. 

•

•
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Photo :  
«Button Ass»  

de Jonathan Hammer, 
installation de  

7 culbutos  
en porcelaine,  
réalisée grâce 

à un mécénat de 
compétence par la 

Fondation d’entreprise 
Bernardaud 

©Fondation Bernardaud

06 Mécénat en nature ou de compétence ?

En nature : 
Les textes disposent que lÕap-
port de lÕentreprise devra •tre 
valorisŽ au prix de revient ou 
ˆ la valeur nette comptable  
pour les ŽlŽments inscrits ˆ 
lÕactif de lÕentreprise.

De compétence  
(prêt de main-d’œuvre) : 
Il convient de considŽrer lÕen-
semble des cožts salariaux 
(les salaires + les charges) des  
personnels qui auront ÏuvrŽ  
au titre de ce projet.

Une des possibilités offertes à une entreprise mécène consiste 
à apporter des moyens (produits ou services) à la cause qu’elle  
entend soutenir. Il s’agit ici d’un mécénat en nature ou de  
compétence. Les critères d’éligibilité à cette forme de mécénat  
sont les mêmes que ceux prévus pour une contribution en  
numéraire.

Valoriser une prestation de mécénat en nature 
ou de compétence•

1. S’entendre sur la contribution  
« de compétence » : il convient 
ainsi de définir avec le maximum 
de précision les caractéristiques  
techniques de l’action de mécénat 
de compétence (selon les projets 
qui font l’objet de la convention, 
et de leur degré de complexité, un 
cahier des charges, le plus complet  
possible, sera annexé à la convention  
afin de détailler les caractéristiques 
techniques des produits ou services 
livrés).
2. Etablir un échéancier de livraison  
des biens ou services.

3. Valoriser la contribution de l’en-
treprise mécène, au prix de revient,  
notamment dans le cadre des travaux  
effectués, à la valeur nette comptable  
(pour les éléments de stock) ou à la 
valeur d’actif.
Attention : il incombe à l’entreprise 
donatrice d’estimer son don.
4. Porter attention aux éventuelles 
garanties contractuelles ou régle-
mentaires (garantie décennale par 
exemple) qui devront être rappelées  
dans le document contractuel, no-
tamment dans le cadre de travaux 
effectués.

Afin de permettre un  
contr™le de ces contribu-
tions, il est conseillŽ que 
le mŽc•ne et la structure  
bŽnŽficiaire Žtablissent  
une procŽdure claire et  
contr™lable. Il est recom 

mandŽ que les parties 
sÕentendent sur une liste  
de personnes, un dŽtail  
nominatif des jours tra-
vaillŽs par les salariŽs 
au service du projet de 
mŽcŽnat. 

Ces listes nominatives 
et la validation de leur 
prŽsence sont assurŽes  
conjointement par les  
deux parties de la con- 
vention.

Précautions à observer par le mécène et le mécéné dans le cadre de la  
rédaction d’une convention de mécénat de compétence ou en nature  :
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Photo :  
Théâtre impérial  

de Compiègne, 
soutenu par un cercle 

de mécènes créé en 
octobre 2010. 

©Théâtre Impérial de 
Compiègne

07 Comment trouver le bon projet ?

Les projets Žligibles sont a priori portŽs par les structures suivantes : 
¥ LÕEtat et ses Žtablissements, les collectivitŽs locales,
¥ Les organismes, notamment associatifs, reconnus dÕintŽr•t gŽnŽral,
¥ Les fondations et associations reconnues dÕutilitŽ publique, 
¥ Les fonds de dotation,
¥ Les musŽes reconnus MusŽes de France,
¥ Les propriŽtaires de monuments historiques privŽs pour leurs travaux de  
restauration sur les parties protŽgŽes ou leurs travaux dÕaccessibilitŽ par lÕinter-
mŽdiaire de la Fondation du Patrimoine ou dÕun organisme agrŽŽ, 
¥ Les propriŽtaires de parcs et jardins sous certaines conditions.
¥ Les organismes (ˆ gestion dŽsintŽressŽe) ayant pour activitŽ principale la  
prŽsentation au public dÕÏuvres du spectacle vivant ou lÕorganisation dÕexpositions 
dÕart contemporain (m•me assujettis ˆ la TVA ou autres imp™ts commerciaux),
¥ Certains Žtablissements de recherche ou dÕenseignement public ou privŽ, dÕintŽr•t  
gŽnŽral ˆ but non lucratif.

Cherchez un projet éligible•

Le mŽcŽnat sÕapplique aux domaines 
suivants :
¥ Sauvegarde, enrichissement et  
valorisation du patrimoine : monuments,  
collections, musŽes, archives,  
archŽologie...,
¥ Diffusion du spectacle vivant : musique,  
danse, thŽ‰tre, cinŽma, cirque...,
¥ Soutien ˆ la crŽation contemporaine 
(arts plastiques, vidŽo et numŽriques), 

¥ Soutien ˆ lÕinterprŽtation musicale 
par lÕachat et le pr•t dÕinstruments ˆ 
des musiciens de haut niveau,
¥ Diffusion de la littŽrature, de la langue  
et des connaissances scientifiques 
fran•aises,
¥ Actions conjuguant la culture avec 
dÕautres domaines (environnement, 
ŽgalitŽ des chances, lutte contre  
toutes formes dÕexclusion, santŽÉ). 

Choisissez un domaine culturel qui vous convient•

Envisagez votre dŽmarche de mŽcŽnat  
comme un partenariat gagnant-gagnant.  
LÕimage de votre entreprise aupr•s de  
vos salariŽs, de vos partenaires ou des  
mŽdias sera marquŽe par le projet que 
vous aurez chois i .  I l  vous permet t ra  
dÕafficher vos valeurs et de montrer votre  
engagement et votre responsabil i tŽ  
sociale.
DŽterminez les moyens et la durŽe pour 
lesquels vous •tes pr•ts ̂  vous engager.  
Un soutien rŽcurrent ˆ une structure  

culturelle valorise votre entreprise et  
traduit son souci de crŽer un lien durable  
avec ses partenaires. Cela participe ˆ 
son attractivitŽ Žconomique et sociale.
Pour approfondir votre projet, contactez les  
correspondants mécénat du minist•re  
de la Culture et de la Communication  
et des institutions partenaires (CCI,  
experts-comptables, notaires, dŽlŽgations 
de la Fondation du Patrimoine) souvent  
constituŽs en p™les rŽgionaux.

Définissez vos objectifs et votre stratégie•
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Photo :  
Bugatti au musée 

de l’automobile de 
Mulhouse, 

mécénat de l’entreprise  
MOTUL dans le cadre 

de sa convention 
avec la Fondation du 

Patrimoine 
©DR 

08 Comment valoriser votre action ? 

Le mŽcŽnat culturel offre 
Žgalement lÕopportunitŽ  
de crŽer ou de conforter  
une relation de conÞance  
avec les acteurs territo-
riaux. En effet, lÕaction  
culturelle menŽe par  
votre entreprise au  
niveau rŽgional valorise  
son image aupr•s de son 

environnement proche :  
riverains, partenaires, 
collectivitŽs... Ceci lui 
conf•re une visibilitŽ et 
une attractivitŽ locales 
lui permettant de tisser 
de nouveaux liens, de 
nouvelles relations, de 
nouveaux rŽseaux.

Le mécénat peut être un moyen de communiquer de manière  
originale et/ou de mobiliser différemment vos salariés et vos 
partenaires. 

Communication interne•
¥ Informez vos salariŽs de  
vos dŽmarches de mŽc•ne,  
consultez-les sur le choix  
des projets.
¥ Invitez les ˆ participer  
ˆ la mise en place du  
projet, faites appel ̂  leurs  
compŽtences.

¥ Encouragez vos salariŽs  
ˆ sÕimpliquer au-delˆ de 
leur temps de travail, 
soutenez les projets dans 
lesquels ils sont person-
nellement engagŽs.

LÕimpact dÕune dŽmarche  
de mŽcŽnat peut •tre tr•s  
fort sur la relation  entre une   
entreprise et ses salariŽs.  
La cohŽsion autour du 
projet de mŽcŽnat permet 
un partage de valeurs au 
sein de lÕentreprise.

Relations publiques•
AssociŽe ˆ une action 
culturel le dans son en-
vironnement social, votre 
entreprise vŽhicule une 
image nouvelle aupr•s 
de ses partenaires et du 
public. Le mŽcŽnat offre 
lÕopportunitŽ de commu-
niquer autrement :

¥ en apposant son logo et 
son nom sur les supports  
de communicat ion du 
projet mŽcŽnŽ,
¥ en invitant ses clients ou  
ses fournisseurs ̂  assister  
ˆ une reprŽsentation, ˆ  
un vernissage, ˆ une 
crŽation... 

¥ en organisant une rŽ-
ception autour de la ma-
nifestation.

Ancrage territorial•Relations presse•
Les retombŽes mŽdiatiques  
qui dŽcoulent de la com-
munication liŽe au projet  
mŽcŽnŽ modifient lÕimage  
habituelle de lÕentreprise.  
Dans la presse, celle-ci  
devient lÕobjet dÕarticles et  
de communiquŽs, et non 
plus seulement dÕencarts  
publicitaires.
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Photo :  
Juliette Herlin,    

violoncelliste  
soutenue par  

une bourse du  
 Fonds de dotation  

du groupe Balas 
©DR

09 Comment organiser votre mécénat ?

Vous pouvez choisir dÕimpliquer votre  
entreprise dans des actions de mŽcŽnat  
culturel en direct ou crŽer pour cela une 
structure juridiquement et moralement  
indŽpendante.
¥ Une entreprise peut conduire seule  
ses actions de mŽcŽnat : elle apporte  
alors son soutien directement aux  
organismes Žligibles.
¥ LÕentreprise peut Žgalement crŽer 
une structure propre qui aura pour  
vocation de gŽrer les actions rŽalisŽes :  
association, fondation, fonds de dotation,  
etc.

Vous pouvez choisir de vous associer  
ˆ dÕautres entreprises pour conduire 
des projets en commun.
CÕest ce quÕon appelle le mécénat  
collectif qui consiste ˆ financer un  
projet dÕenvergure dont la rŽalisation  
nÕest rendue possible que par lÕasso-
ciation de  plusieurs mŽc•nes. 
Les statuts dÕassociation, de fondation 
d’entreprise et de fonds de dotation 
sont particuli•rement adaptŽs au mŽ -
cŽnat collectif.

Une fondation est : 
« l’acte par lequel une ou plusieurs 
personnes physiques ou morales 
décident de l’affectation irrévocable 
de biens, droits ou ressources à la 
réalisation d’une oeuvre d’intérêt 
général et à but non lucratif ». 
(loi du 23 juillet 1987 pour le développement du  
mécénat). 

Il sÕagit donc dÕun acte de gŽnŽrositŽ  
volontaire qui prend la forme dÕun or-
ganisme de droit privŽ. Elle re•oit  
des biens ou des droits mobil iers  
ou immobiliers qui ne peuvent •tre  
rŽtrocŽdŽs aux fondateurs (y compris  

dÕŽventuels bŽnŽfices commerciaux) 
mais sont affectŽs ̂  une mission prŽcise.  
Ses obligations sont plus nombreuses 
que celle dÕune association.
Trois formes sont couramment utilisŽes : 
¥ la fondation reconnue dÕutilitŽ publique,  
¥ la fondation dÕentreprise, 
¥ la fondation abritŽe par un organisme  
habi l i tŽ (fondation sous Žgide). 
Plus rŽcemment, de nouveaux statuts,  
plus spŽcialisŽs, ont vu le jour : fondation  
de coopŽration scientifique, fondation 
partenariale, fondation universitaire et 
fondation hospitali•re.

Les fondations•

Mécénat individuel et mécénat collectif•

Nouvel outil au service du mŽcŽnat  
dÕentreprise (loi de modernisation de l’économie  
du 4 août 2008), il peut •tre crŽŽ sans ap -
port minimum ou obligation de dotation.  
Le fonds re•oit des biens et droits de  
toute nature qui lui sont apportŽs  
ˆ titre gratuit et de mani•re irrŽvocable.
Il redistribue ces ressources ou leurs 
revenus pour soutenir un organisme 

ou des projets Žligibles. Il peut aussi 
•tre crŽŽ pour porter son propre projet 
(fonds de dotation opŽrationnel). 
A la mani•re dÕun association, il ne fait  
lÕobjet que dÕune dŽclaration en prŽfecture  
et dÕun dŽp™t de statuts. Il est gŽrŽ par 
un conseil dÕadministration. 

Les fonds de dotation•
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« Les Enfants du 
Paradis », film de 

Marcel Carné 
(Pathé 1945) 

Le fonds Marcel Carné, 
détenu par la French 
Library de Boston, a 

été acquis par  
La Cinémathèque  
française en 2009 

grâce au mécénat de 
Catherine Delepelaire 
et Arnaud de Vitry, la 

Fondation Pierre Bergé 
– Yves Saint Laurent, 

Jean-Pierre Jeunet- 
Tapioca films, 

Jérôme et Sophie Seydoux, 
Nicolas Seydoux, 
avec le concours  

financier de la Mairie 
de Paris et du  

ministère dela Culture et  
de la Communication. 

©DR

La convention de mŽcŽnat nÕest pas  
obligatoire. Elle est cependant forte-
ment conseillŽe afin de fixer :
¥ lÕobjet de lÕopŽration, 
¥ les obligations respectives,
¥ la durŽe de lÕengagement,
¥ les dates de rŽalisation, de paiement,   
de mise ˆ disposition (espace, per -
sonnel),
¥ le planning de lÕopŽration,

¥ les crit•res dÕexclusivitŽ (non con- 
currence entre dif fŽrents mŽc•nes) 
ou les modalitŽs dÕarbitrage entre 
plusieurs entreprises,
¥ les droits photographiques,
¥ les contreparties Žventuelles,
¥ les assurances de chacun le cas
 ŽchŽant, 
¥ les motifs de rŽsiliation : manquement  
aux engagements, cessation dÕactivitŽs... 

10 Quelles sont les formalités ?

La convention de mécénat•

¥ Cerfa 11580*03  
Reçu au titre des dons à 
certains organismes  
d’intérêt général. 
CÕest le document rempli 
par le bŽnŽficiaire du mŽcŽ-
nat et remis ˆ son mŽc•ne 
pour lui permettre de faire  
valoir son droit ˆ rŽduction  
dÕimp™t au titre du don  
effectuŽ.
¥ Cerfa 12387*01 : 
Etat de suivi de la  
réduction d’impôt  
mécénat d’entreprise. 
Ce document concerne les  
entreprises soumises ˆ lÕIR 
au titre de lÕun des imp™ts  
sur le revenu dŽjˆ men -
tionnŽs (BIC, BA, BNC, É)  
Il doit •tre rempli par  
lÕentreprise en application 
de lÕarticle 49 septies XA du 
Code GŽnŽral des Imp™ts, 
et joint ˆ la dŽclaration  
de rŽsultat de lÕexercice.

¥ Cerfa 12386*02 : 
Réduction d’impôt  
mécénat. 
Pour lÕapplication des dis-
positions de lÕarticle 238 
bis du Code GŽnŽral des 
imp™ts, les entreprises  
doivent annexer une dŽ-
claration spŽciale ˆ la 
dŽclaration de rŽsultat de 
lÕexercice ou de la pŽriode  
dÕimposition en cours 
lors de la rŽalisation des  
dŽpenses ouvrant droit ˆ 
rŽduction dÕimp™t et men-
tionnŽes ˆ lÕarticle prŽcitŽ. 
Les personnes morales 
passibles de lÕimp™t sur les 
sociŽtŽs doivent dŽposer  
cette dŽclaration spŽciale 
aupr•s du comptable de 
la direction gŽnŽrale des 
imp™ts avec le relevŽ de 
solde de lÕexercice ou de 
la pŽriode dÕimposition en 
cours lors de la rŽalisation  
des dŽpenses ouvrant  

droit ˆ rŽduction dÕimp™t.
SÕagissant des sociŽtŽs  
relevant du rŽgime des 
groupes de sociŽtŽs prŽvu 
ˆ lÕarticle 223 A du Code 
GŽnŽral des Imp™ts, la 
sociŽtŽ m•re joint les  
dŽclarations spŽciales du  
groupe au relevŽ de 
solde relatif au rŽsultat  
dÕensemble. Les sociŽtŽs 
du groupe sont dispensŽes 
dÕannexer la dŽclaration 
spŽciale les concernant ˆ 
la dŽclaration de rŽsultat  
quÕelles sont tenues de 
dŽposer en vertu du 1 de  
lÕarticle 223 du code prŽ-
citŽ (article 49 septies X 
du CGI).

Les formulaires obligatoires (téléchargeables sur www.mecenat.gouv.fr)

Un modèle de convention est proposé sur  
le site de la mission mécénat : 

www.mecenat.culture.gouv.fr
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Photo :  
Machine SACM 1938, 

imprimant les toiles  
de Jouy au  

rouleau gravé,  
sauvée grâce à  

l’action de l’Association 
des Maîtres d’Art et 

leurs élèves et  
avec le soutien  
de la Fondation  

Bettencourt-Schueller  
et du Groupe Allard 

©Atelier Benoît Toscan

11  Et pourquoi pas donateur à titre privé ?

Le rŽgime de rŽduction  
dÕimp™t sur le revenu dont  
peuvent bŽnŽficier les  
particuliers (article 200-1 du CGI)  
concerne tous les dons 
consentis aux Ïuvres 
et organismes dÕintŽr•t  
gŽnŽral. La dŽfinition des  
secteurs bŽnŽÞciaires, dont  
la culture, est tr•s large.
La rŽduction dÕimp™t est 
Žgale ˆ 66 % des sommes  
versŽes, retenues dans la  
limite annuelle de 20% du  
revenu imposable. 
Le taux de rŽduction a ŽtŽ  
portŽ ̂  75% (dans la limite  

forfaitaire de 488!) pour  
les versements effectuŽs  
par des particuliers au  
profit dÕorganismes sans  
but lucratif procŽdant ˆ la  
fourniture gratuite de repas  
ˆ des personnes en dif -
ficultŽ, qui contribuent ˆ  
favoriser leur logement  
ou qui proc•dent ˆ titre  
principal ˆ la fourniture 
gratuite de soins (article 
200-1 ter du CGI).

Les dons peuvent •tre des  
sommes dÕargent, des dons  
en nature (Ïuvres dÕart...)  
mais Žgalement « l’aban-

don exprès de revenus 
et produits ».
Enf in,  les salar iŽs sont  
dŽsormais autor isŽs ˆ 
bŽnŽficier des avantages 
fiscaux pour tous les dons  
quÕi ls apportent ˆ  la  
fondation dÕentreprise de 
leur entreprise ou de leur 
groupe.
Fondation d’entreprise s’entend 
dans ce cas au sens du statut 
créé par la loi du 4 juillet 1990  
(voir fiche 09)

Dons déductibles de l’impôt sur le revenu

•
Les redevables de lÕISF  
ont la possibilitŽ dÕimputer  
sur leur imp™t, dans la limite  
annuelle de 50 000!, 75% 
des dons effectuŽs au pro-
fit de : 
¥ fondations reconnues  
dÕutilitŽ publique, 
¥ fondations partenariales,  
¥ fondations universitaires,  
¥ fondations pour la  
recherche,

¥ Žtablissements  de re-
cherche, dÕenseignement  
supŽrieur ou dÕenseigne-
ment artistique, publics ou 
privŽs, dÕintŽr•t gŽnŽral,  
ˆ but non lucratif. 

(article 885-0 V bis du CGI, modifié 
par l’article 16 de la loi du 21 août 
2007 en faveur du travail, de l’emploi 
et du pouvoir d’achat dite loi TEPA)

Dons déductibles de l’impôt sur la fortune

D’autres possibilités existent  
dont vous pouvez prendre 
connaissance sur le site :
www.mecenat.culture.gouv.fr

•
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